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Fribourg, le 

Consultation: revision de la loi federale sur la radio et la television (LRTV) 

Office federal de la communication OFCOM 

Division Radio et television, 


Rue de I'Avenir 44, 

2501 Bienne 


(par courriel : rtvg@bakom.admin.ch) 


Mesdames, Messieurs, 

Par mandat de la Conference des eveques suisses qui participe usuellement aux consultations 
federales, sa Commission pour la communication et les medias tient a apporter une 
contribution sur le projet de revision partielle de la Loi sur la radio et la television (LRTV)­

Notre Commission rejoint les objectifs principaux de cette revision qui comprend 
notamrnent: 

Imposition d'une nouvelle « redevance de radio-television» non liee a la possession 
ou l'usage d'un appareil de reception ; la nouvelle redevance tient compte de l'acces 
aux programmes par les nouveaux vecteurs numeriques; 

Prise en compte des besoins des personnes handicapees de l'ouie, en particulier chez 
les diffuseurs locaux et regionaux (extension du sous-titrage); 

Suppression de la restrietion de diffusion internet pout les diffuseurs locaux .~, (abolition des art_ 52 38, al_ 5 et 52, al_ 3 de la LRTV)-

Permettez-nous d'apporter des remarques sur divers points, en suivant l'ordre des articles du 
projet de loi soumis arevision: 

Art 11. al. 2 : Duree de la publicite quotidienne 

La tolerance jusqu'a 20% de publicite (y compris sans doute l'autopromotion) par heure 
d'antenne s'adapte aux normes europeennes_ Selon l'usage europeen, cette tolerance ne 
s'applique pas lors des transmissions d'offices religieux_ L'usage en Suisse pour la SSR 
consiste egalement a ne pas inseter de publicite dans l'heure (60 minutes generalement) d'un 
culte protestant, d'une messe catholique-romaine ou d'une autre ceremonie religieuse, y 
compris entre ces offices lorsqu'ils sont consecutifs (cE. transmissions selon les horaires de 
l'Eurovision)_ 
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La possibilite de diffuser jusqu'a 20% de publicite a la television de service public n'est pas 
sans meriter une interrogation. Le fait que la publicite soit necessaire a son equilibre financier 
a pour consequence que ses programmes peuvent etre inflechis en fonetion de la publicite a 
acquerir, et pas forcement dans le sens specifique du « service public ». C'est la ranc,:on de 
l'actuel systeme de redevance. 

Art. 40, al. 1 : eie de repartition de la redevance 

L'attribution des ressources selon les objectifs definis aux lettres de l'art. 68, al. a. a f. depend 
en fin de compte du Conseil Federal. Le fait de fixer une fourchette de « 3 a 5 pourcent du 
produit de la redevance » n'obeit pas ades criteres satisfaisants. La fluctuation pourrait varier 
de plus de 20 millions par an et, par voie de consequence, provoquer des previsions 
budgetaires fragilisees pour les programmes de la SSR. Or celle-ci a une mission nationale 
federatrice qui doit avoir toute la priorite (financementperenne du service pub/ic) , avec des 
obligations auxquelles ne sont pas soumis les diffuseurs locaux ou prives. Des lors, nous 
preferons la fixation d'un pourcentage tel qu'etabli actuellement, d'autant plus que « la 
carte du service public regional» devient relativemen t stable. 

Voir aussi commentaire de Part. 109, al a. 

Art 69 : Redevance par menage 

Nous avons pris note que la redevance serait perc,:ue aupres de tous les menages, sur la base 
des registres comrnunaux et cantonaux. Les menages comprenant une ou des personnes 
touchant des prestations complementaires continueront d'etre exoneres. Aucune redevance 
ne serait perc,:ue pour une ou des residences secondaires dont le proprietaire garde l'usage. 

L'art. 69a, al. 1 precise que chaque menage doit s'acquitter d'une redevance d'un meme 
montant, autrement dit quelle que soit la capacite contributive de la ou des personnes 
composant le menage. 

La situation des collocations n'est pas evoquee. Dans la pratique actuelle, les colocataires 
sont considerees comrne formant un simple menage. 

Ce principe simple ne l'est pas vraiment : ainsi le proprietaire de plusieurs residences 
equipees de toutes les technologies de comrnunication est astreint a la meme redevance que 
l'etudiant ou l'apprenti ayant depose leurs papiers dans leur lieu de formation, meme s'ils ne 
possedent aucun recepteur de radio ou de television; il y aussi le cas de personnes agees qui, 
parce qu'elles sont proprietaires de leur logement, ne peuvent beneficier d'une 
complementaire AVS et qui donc ne peuvent non plus beneficier d'une exoneration. 

Le fait d'avoir ecarte une perception liee par exemple a l'IFD et proportionnee a la capacite 
contributive devrait encourager le legislateur a prevoir plus largement des exonerations, en 
particulier pour des personnes a faible revenu ou ayant par exemple un handicap de la vue, et 
qui precisement pour ces raisons ont renonce aux equipements usuels. 

Voir remarque finale 

L'article 69b concemant les menages collectifs merite des precisions. L'OHR art. 2 en fait 
l'inventaire. Le Rapport explicatif p. 22 reconnait que « la notion de menages prives au sein 
d'un menage collectif est abolie ». Cependant, il est question desormais d'une redevance fixee 
en fonetion du nombre de personnes qui composent le menage collectif. 

2 



Une simple multiplication d'une taxe de base serait disproportionnee, inapplicable et 
inadmissible. La pratique actuelle, d'apres notre enquete, montre des disparites stupefiantes 
en particulier pour Ies communautes religieuses. Certaines d'entre elles sont astreintes a 
autant de fois Ia redevance qu'il y ade membres dans Ie menage collectif et sont taxees ades 
milliers de francs (plus de trois fois le montant actuel de la redevance a titre commercial, cat. 
III). 

Les menages collectifs existent ou par ehoix de vie dans des exigenees de simplicite 
(eommunautes religieuses), ou par neeessite (etablissements hospitaliers ou penitentiaires, 
EMS, eentres de refugies, ete.). Ces lieux ne doivent pas etre penalises par la nouvelle 
redevanee de radio-television. 

La question des eategories tarifaires a prevoir est done d'importanee majeure et ne doit pas 
permettre de reproduire les disparites et les eharges exeessives imposees a eertaines 
eommunautes religieuses, formant menage eolleetif dans un eouvent, un monastere ou un 
appartement. 

Une euriosite - meme hors propos - merite d'etre ici soulignee : d'apres nos informations, 
les menages eolleetifs (foyers, EMS, h6pitaux, eentres de refugies, ete.) ne font pas l'objet 
d'enquetes d'audienees (cf. Mediapulse). 

Article 70 : Redevance des entreprises 

Cet articIe eoneeme les entreprises qui sont en principe soumises a la TVA. Il est fait 
mention dans le rapport (cf. 2.1.3. art. 70, al. 2) des administrations publiques qui ne sont 
coneemees que de maniere restreinte. Les donnees proviendraient de l'Administration 
federale des eontributions. 

Une contribution est normale du fait que les entreprises ont commercialement 
interet abeneficier des flux de I'information. Le mode de ealeul reste diffieile du fait 
qu'une tres grande proportion d'entreprises serait dispensee d'une redevanee, tandis que 
l'echelle des baremes fait disparaitre les « redevanees a 6 ehiffres » evoquees dans le rapport. 

Suppression de la categorie « a titre professionnel » 

Il n'est pas fait mention des associations a but non lueratif et done non soumises a la TVA. 
Sont notamment eoneemes des institutions earitatives, des associations eulturelles ou 
soeiales, ainsi que divers seeretariats, tels eeux Eglises au niveau national, eantonal ou loeal, 
ete. 

Or il existe aetuellement une redevanee - radio et/ou TV - dite de « reeeption a titre 
professionnel » qui justifiait la pereeption d'une redevanee aupres d'un eertain nombre de ees 
institutions. Vu que la eategorie « a titre professionnel » disparait, nous presumons que ees 
institutions ne sont desormais plus eoneemees par une redevanee. D'ailleurs, les personnes 
qui y travaillent sont en principe astreintes a la redevanee au titre du menage prive. 

En tout etat de cause, la redevanee ne serait ealeulee que pout Ia part suseeptible d'etre 
reeensee pat la TVA ? L'exoneration sera automatique puisqu'il n'y a genetalement pas 
d'aetivite soumise a la TVA. V oir aussi le cas des eabinets medieaux exemptes de TVA. 

Nous proposons que les associations sans but lucratif et collectivites reconnues 
d'interet public soient exonerees. Celles-ci sont par ailleurs, selon leurs aetivites, soumises 
ades redevanees pout dtoits d'auteuts. 
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Art 91 et ss. : Surveillance du contenu des publications redactionnelles 

Le projet permet une clarification des notions : conception redactionnelle, publication 
redactionnelle, autres services joumalistiques de la SSR, etc. Le transfert de la surveillance de 
ces services a l'AIEP est logique. Il est normal de souligner que la responsabilite d'un 
diffuseur s'entend a tous les vecteurs qu'il utilise, y compris l'intemet. 

Les contributions des utilisateurs (user generated conten~ sont traitees a l'instar des 
contributions sous forme de courriers des lecteurs dans la presse ecrite, lesquels font l'objet 
d'une vraie attention des redactions. Il faut toutefois noter une difference : que la mise en 
ligne soit moderee ou non (forums, chats), il se peut que des « contributions conc:;:ues par les 
utilisateurs» fassent l'objet de reclamations ou de plaintes. Si la loi ne prevoit « pas de 
controle special », il faut neanmoins qu'une possibilite d'intervention rapide soit garantie 
par le diffuseur. 

Art 109, al. a : Excedents apres repartition de la quote-part 

Le fait que des excedents se soient accumules ces dernieres annees sans qu'on dispose d'une 
base legale pour les attribuer a fait l'objet de beau coup de discussions, au Parlement et dans 
l'opinion publique. Plusieurs solutions ont ete ecartees avant que le projet LRTV ne 
privilegie le principe d'une retrocession. 

Comme les excedents proviennent de la part devolue « au service public regional », nous 
proposons de renoncer aune retrocession peu significative et de constituer un fonds 
pour financer des projets particuliers non repetitifs, par exemple la mise en ceuvre de la 
diffusion numerique par les diffuseurs regionaux (DAB). Ce fonds pourrait aussi contribuer 
ponctuellement ades etudes d'audiences relatives aux diffuseurs locaux (cf. art.68 a.lettre c) . 

Remarque finale 

Nous avons souligne certaines difficultes liees au modele de perception par menage, ce 
qui sera perc:;:u comme une forme de nouvel impot forfaitaire. Lorsqu'on evoque une baisse 
du montant de la redevance parce qu'elle sera assumee par davantage de contributeurs, on 
doit se rendre compte que les contributeurs supplementaires appartiendront surtout a la 
categorie a faible capacite financiere dans la population (etudiants, apprentis, personnes 
handicapees de la vue, familles se passant d'un equipement de television, etc.). La question 
d'une perception de la redevance en relation avec l'IFD merite donc d'etre 
reexaminee, afin d'etablir une taxe de base, laquelle peut etre reduite selon 1 ou 2 
seuils inferieurs. Ce serait plus juste que d'augmenter les exonerations categorielles. 

La question d'une redevance integree dans le budget de la Confederation reglerait des 
problemes, mais soumettrait la manne dont dispose le service public ades pressions 
inevitables (financieres et programmatiques). 

Nous vous remercions de votre attention et vous adressons nos salutations les meilleures, 
avec nos vceux pour la poursuite de ce chantier d'importance majeure pour la cohesion 
sociale. 

Le president Le secretaire executif 
Andre Kolly Simon Spengler 
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